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(54) Bout avant pour chaussure de sécurité et chaussure de sécurité avec ce bout

(57) Ce bout comporte, d'une part, une coque rigide
de protection (3) délimitant une cavité (5) ouverte au
moins vers l'arrière et, d'autre part, une lèvre flexible (4)
qui prolonge la coque (3) vers l'arrière.

La coque (3) et la lèvre flexible (4) sont d'un seul
tenant.

Application à une chaussure, notamment de sécu-
rité.
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Description

[0001] La présente invention concerne un bout avant
pour chaussure de sécurité, ainsi qu'une chaussure de
sécurité équipée d'un tel bout.
[0002] De manière classique, l'extrémité avant d'une
chaussure de sécurité est munie d'un bout qui com-
prend une coque rigide. Cette coque rigide a pour fonc-
tion de protéger la partie antérieure d'un pied muni de
la chaussure de sécurité. Elle peut être réalisée en tôle
épaisse ou en polymère thermodurcissable.
[0003] Il est connu de coller sur la coque une lèvre
flexible en caoutchouc de telle manière que cette lèvre
s'étende vers l'arrière, depuis le bord arrière de la co-
que. Ainsi disposée, la lèvre flexible améliore le confort
de la chaussure dont elle fait partie. De plus, elle évite
que la tige de la chaussure ne se coupe prématurément
au niveau du bord arrière de la coque.
[0004] L'invention a pour but de permettre une réduc-
tion du coût de fabrication des bouts avant pour chaus-
sure de sécurité dont la coque rigide de protection est
munie d'une lèvre arrière.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet un bout
avant pour chaussure de sécurité, ce bout comportant,
d'une part, une coque rigide de protection délimitant une
cavité ouverte au moins vers l'arrière et, d'autre part,
une lèvre flexible qui prolonge la coque vers l'arrière,
caractérisé en ce que la coque et la lèvre flexible sont
d'un seul tenant.
[0006] Selon d'autres caractéristiques avantageuses
de ce bout avant pour chaussure de sécurité :

- il est réalisé en un polymère thermoplastique ;
- au moins une rainure facilitant la formation d'un pli

est ménagée dans la lèvre flexible de manière à
s'étendre sur au moins une partie de la longueur de
cette lèvre flexible ;

- la rainure se trouve sur le dessous de la lèvre
flexible ;

- la rainure se trouve sur le dessus de la lèvre
flexible ;

- la rainure se trouve au niveau ou dans le voisinage
immédiat de la jonction entre la coque et la lèvre ;

- la lèvre flexible s'amincit en direction de son bord
libre arrière ;

- la lèvre est fendue transversalement depuis son
bord libre arrière, en au moins un endroit ;

- l'épaisseur moyenne de la lèvre est inférieure à
l'épaisseur moyenne de la coque.

[0007] L'invention a également pour objet une chaus-
sure de sécurité, dont un bout tel que défini ci-dessus
équipe l'extrémité avant.
[0008] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique, en perspective,
avec arrachement, d'une chaussure de sécurité
conforme à l'invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d'un bout
avant conforme à l'invention, qui équipe la chaus-
sure de sécurité représentée à la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe selon le plan III de
la figure 2,

- la figure 4 est une vue de détail résultant d'un agran-
dissement du médaillon IV tracé à la figure 3,

- la figure 5 est une vue de détail analogue à la figure
4 et représente une portion arrière d'un bout avant
selon une première variante de réalisation de l'in-
vention, et

- la figure 6 est également une vue de détail analogue
à la figure 4 et représente une portion arrière d'un
bout avant selon une deuxième variante de réalisa-
tion de l'invention.

[0009] Dans le présent texte et dans les revendica-
tions annexées, les termes « avant », « arrière » et
« latéral », ainsi que les termes analogues, se réfèrent
au sens normal de marche d'une personne et considè-
rent que le bout avant est monté dans une chaussure
portée par cette personne.
[0010] Sur la figure 1 est représentée une chaussure
de sécurité, à l'avant de laquelle est monté un bout 1,
sous la tige 2 de cette chaussure.
[0011] Le bout avant 1, qui est représenté aux figures
2 à 4, comporte une coque rigide de protection 3, qu'une
lèvre flexible 4 prolonge vers l'arrière. Le bout 1 est mou-
lé d'un seul tenant en un polymère thermoplastique, tel
qu'un polyamide ou autre. La coque 3 et la lèvre flexible
4 sont ainsi venues de matière.
[0012] La coque 3, qui est destinée à protéger la par-
tie antérieure d'un pied portant la chaussure de la figure
1, délimite une cavité 5 ouverte vers l'arrière et vers le
bas. Elle se termine vers l'arrière par un bord 6, tandis
qu'au niveau de son bord inférieur, elle est pourvue d'un
rebord interne 7 de montage du bout avant 1 dans la
chaussure. Dans l'exemple représenté, cette coque 3 a
une épaisseur variant d'environ 4 mm à environ 10 mm.
[0013] La lèvre flexible 4 a pour fonction d'améliorer
le confort de la chaussure représentée à la figure 1 et
d'éviter que la tige 2 ne se coupe prématurément au ni-
veau du bord arrière 6 de la coque 3. Elle s'étend vers
l'arrière, à partir de ce bord arrière 6, et s'amincit en di-
rection de son bord libre arrière 8, du fait d'une inclinai-
son de sa surface interne vers sa surface externe qui
s'étend dans le prolongement de la portion arrière de la
surface externe de la coque 3.
[0014] Cette lèvre 4 a une épaisseur inférieure à celle
de la coque 3. L'épaisseur moyenne de la lèvre 4 est
ainsi de préférence comprise entre 2/100 et 7/100 de
l'épaisseur moyenne de la coque 3. Dans l'exemple re-
présenté, elle varie d'environ 0,2 mm à environ 0,5 mm.
La différence d'épaisseur entre la lèvre 4 et la coque 3
permet que cette dernière soit rigide et que la lèvre 4
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soit flexible.
[0015] Plusieurs fentes transversales 9 sont prévues
dans la lèvre 4, sauf au niveau des côtés du bout 1. Ces
fentes 9 s'étendent à partir du bord libre 8, vers la coque
3. Elles divisent la lèvre 4 en plusieurs volets flexibles
10 qui se succèdent suivant la longueur du bord arrière
6.
[0016] Lorsque l'utilisateur de la chaussure représen-
tée à la figure 1 marche, la lèvre flexible 4 se déforme
au moins partiellement, ce que facilitent les fentes 9.
[0017] Le fait que le bout 1 soit d'un seul tenant per-
met d'obtenir facilement et de manière fiable que sa sur-
face externe ne présente sensiblement pas d'irrégulari-
té telle qu'un décrochement, notamment à la jonction de
sa coque 3 et de sa lèvre 4. Or, une telle irrégularité à
la jonction de la coque 3 et de la lèvre 4 tend à provoquer
une coupure prématurée et/ou une déformation de la
tige 2.
[0018] Sur la figure 5 est représenté partiellement un
bout avant 101 qui est identique au bout avant 1 sauf
en ce que sa lèvre flexible, référencée 104, porte une
rainure interne 111, destinée à faciliter et localiser la for-
mation d'un pli dans cette lèvre 104. La rainure 111
s'étend selon la longueur de la lèvre 104 et elle est mé-
nagée là ou cette lèvre 104 se raccorde sur la coque,
référencée 103, du bout avant 101.
[0019] Sur la figure 6 est représenté un bout avant
201 qui se distingue du bout avant 101 par ce qui est
décrit ci-après. Les parties du bout avant 101 sont re-
pérées par des références qui sont augmentées de 100
pour désigner, dans ce qui suit, les parties analogues
ou équivalentes du bout avant 201.
[0020] La rainure 211 ménagée dans la lèvre flexible
204 n'est pas interne mais externe. De plus, la surface
externe du bout 201 s'incline légèrement vers l'intérieur
lorsqu'on passe de la coque 203 à la lèvre 204.

Revendications

1. Bout avant pour chaussure de sécurité, ce bout
comportant, d'une part, une coque rigide de protec-
tion (3 ; 103 ; 203) délimitant une cavité (5) ouverte
au moins vers l'arrière et, d'autre part, une lèvre
flexible (4 ; 104 ; 204) qui prolonge la coque (3 ;
103 ; 203) vers l'arrière, caractérisé en ce que la
coque (3 ; 103 ; 203) et la lèvre flexible (4 ; 104 ;
204) sont d'un seul tenant.

2. Bout selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il est réalisé en un polymère thermoplastique.

3. Bout selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce qu'au moins une rainure (111 ; 211) facilitant la
formation d'un pli est ménagée dans la lèvre flexible
(104 ; 204) de manière à s'étendre sur au moins une
partie de la longueur de cette lèvre flexible (104 ;
204).

4. Bout selon la revendication 3, caractérisé en ce la
rainure (111) se trouve sur le dessous de la lèvre
flexible (104).

5. Bout selon la revendication 3, caractérisé en ce
que la rainure (211) se trouve sur le dessus de la
lèvre flexible (204).

6. Bout selon l'une quelconque des revendications 3
à 5, caractérisé en ce que la rainure (111 ; 211) se
trouve au niveau ou dans le voisinage immédiat de
la jonction entre la coque (103 ; 203) et la lèvre
(104 ; 204).

7. Bout selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la lèvre flexi-
ble (4 ; 104 ; 204) s'amincit en direction de son bord
libre arrière (8).

8. Bout selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la lèvre (4 ;
104 ; 204) est fendue transversalement depuis son
bord libre arrière (8), en au moins un endroit (9).

9. Bout selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'épaisseur
moyenne de la lèvre (4 ; 104 ; 204) est inférieure à
l'épaisseur moyenne de la coque (6 ; 103 ; 203).

10. Chaussure de sécurité, caractérisée en ce qu'un
bout (1 ; 101 ; 201) selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes équipe l'extrémité avant
de cette chaussure de sécurité.
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